
PLASTIQUES DU VAL DE LOIRE

Société Anonyme au capital de 20.000.000 €
Siège social : Zone Industrielle Nord - Les Vallées - 37130 LANGEAIS
R.C.S. TOURS  644.800.161
SIRET 644.800.161.00015

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS

Je soussigné,

Titulaire de                             actions de la société visée ci-dessus,

Demande qu'il me soit envoyé à l'adresse suivante :

les documents et renseignements visés à l'article 225-83 du Code de Commerce ci-après reproduit, à

l'occasion de l'assemblée générale mixte ordinaire annuelle et extraordinaire des actionnaires du 31

mars 2020.

Je suis informé que je peux, par une demande unique, demander à bénéficier des dispositions de

l’article R 225-88 du Code de Commerce, dont le texte est  également ci-après reproduit, à l'occasion

de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.

A

Le



Article R225-81 
Sont joints à toute formule de procuration adressée aux actionnaires par la société ou par le mandataire qu'elle a
désigné à cet effet, le cas échéant par voie électronique dans les conditions définies à l'article R. 225-61 : 
1° L'ordre du jour de l'assemblée ; 
2° Le texte des projets de résolution présentés par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, ainsi que le
texte des projets de résolution présentés par des actionnaires et les points ajoutés le cas échéant à l'ordre du jour à leur
demande dans les conditions prévues aux articles R. 225-71 à R. 225-74 ; 
3° Un exposé sommaire de la situation de la société pendant l'exercice écoulé ; 
4° Une formule de demande d'envoi des documents et renseignements mentionnés à l'article R. 225-83, informant
l'actionnaire qu'il peut demander à bénéficier des dispositions du troisième alinéa de l'article R. 225-88 ; 
5° Un formulaire de vote par correspondance comportant le rappel des dispositions de l'article L. 225-107 ; 
6° Le rappel de manière très apparente des dispositions des articles L. 225-106 à L. 225-106-3 ; 
7° L'indication que l'actionnaire, à défaut d'assister personnellement à l'assemblée, peut choisir entre l'une des trois
formules suivantes : 
a) Donner une procuration dans les conditions de l'article L. 225-106 ; 
b) Voter par correspondance ; 
c) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 
8° L'indication qu'en aucun cas l'actionnaire ne peut retourner à la société à la fois la formule de procuration et le
formulaire de vote par correspondance. 
En cas de retour de la formule de procuration et du formulaire de vote par correspondance en violation des dispositions
du 8° du présent article, la formule de procuration est prise en considération, sous réserve des votes exprimés dans le
formulaire de vote par correspondance. 
Article R225-82 
Les formulaires de procuration et  de vote à distance transmis par voie électronique dans les conditions définies à
l'article R. 225-61 respectent les règles fixées aux articles R. 225-76 à R. 225-81 et R. 225-95 pour les formulaires de
procuration et de vote par correspondance. 
Article R225-83 
La société adresse aux actionnaires ou met à leur disposition, dans les conditions prévues aux articles R. 225-88 et R.
225-89, les renseignements suivants contenus dans un ou plusieurs documents : 
1°  Les  nom  et  prénom  usuel,  soit  des  administrateurs  et  directeurs  généraux,  soit  des  membres  du  conseil  de
surveillance et du directoire, ainsi que, le cas échéant, l'indication des autres sociétés dans lesquelles ces personnes
exercent des fonctions de gestion, de direction, d'administration ou de surveillance ; 
2° Le texte des projets de résolution présentés par le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas ; 
3° Le cas échéant, le texte et l'exposé des motifs des projets de résolution présentés par des actionnaires ainsi que la
liste des points ajoutés à l'ordre du jour à leur demande; 
4° Le rapport du conseil d'administration ou du directoire, selon le cas, qui sera présenté à l'assemblée ainsi que, le cas
échéant, les observations du conseil de surveillance ; 
5° Lorsque l'ordre du jour comporte la nomination d'administrateurs ou de membres du conseil de surveillance : 
a) Les nom, prénom usuel et âge des candidats, leurs références professionnelles et leurs activités professionnelles au
cours des cinq dernières années, notamment les fonctions qu'ils exercent ou ont exercées dans d'autres sociétés ; 
b) Les emplois ou fonctions occupés dans la société par les candidats et le nombre d'actions de la société dont ils sont
titulaires ou porteurs ; 
6° S'il s'agit de l'assemblée générale ordinaire prévue à l'article L. 225-100 : 
a) Les comptes annuels, les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, un tableau des affectations de
résultat précisant notamment l'origine des sommes dont la distribution est proposée ; 
b) Les rapports des commissaires aux comptes prévus au troisième alinéa des articles L. 225-40 et L. 225-88 et aux
articles L. 232-3,  L. 234-1 et R. 823-7 ; 
c) Les observations du conseil de surveillance, s'il y a lieu ; 
7° S'il s'agit d'une assemblée générale ordinaire prévue à l'article L. 225-101, le rapport des commissaires mentionnés
audit article ; 
8° S'il s'agit d'une assemblée générale extraordinaire ou d'une assemblée spéciale prévue à l'article L. 225-99, le rapport
des commissaires aux comptes, qui sera, le cas échéant, présenté à l'assemblée.
Article R225-84 
Les questions écrites mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 225-108 sont envoyées, au siège social par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception adressée au président du conseil d'administration ou du directoire ou
par voie de télécommunication électronique à l'adresse indiquée dans la convocation, au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant la date de l'assemblée générale. 



Elles sont accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Article R225-85 
I.- Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés dont les titres sont admis aux négociations
sur un marché réglementé ou aux opérations d'un dépositaire central par l'inscription en compte des titres au nom de
l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application du septième alinéa de l'article L. 228-1, au
deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs
tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3
du code monétaire et financier. 
II.- L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3
du code monétaire et financier est constatée par une attestation de participation délivrée par ce dernier, le cas échéant
par voie électronique dans les conditions prévues à l'article R. 225-61, en annexe au formulaire de vote à distance ou de
procuration ou à la demande de carte d'admission établis au nom de l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire
représenté  par  l'intermédiaire  inscrit.  Une  attestation  est  également  délivrée  à  l'actionnaire  souhaitant  participer
physiquement à l'assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à
zéro heure, heure de Paris. 
III.- Lorsque l'actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou
une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II, il ne peut plus choisir un autre
mode de participation à l'assemblée, sauf disposition contraire des statuts. 
IV.- L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une
attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II peut à tout moment céder tout ou
partie de ses actions. 
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure,
heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la
carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du code
monétaire et financier notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations
nécessaires. 
Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris,
quel que soit le moyen utilisé,  n'est notifié par l'intermédiaire mentionné à l'article L.  211-3 du code monétaire et
financier ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention contraire.
Article R225-86 
Il  est  justifié  du  droit  de  participer  aux  assemblées  générales  des  sociétés  dont  les  titres  ne  sont  admis  ni  aux
négociations sur un marché réglementé ni aux opérations d'un dépositaire central par l'inscription des titres au nom de
l'actionnaire, au jour de l'assemblée générale, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société. La société peut
cependant, par une disposition spéciale de ses statuts, décider qu'il sera justifié du droit de participer aux assemblées
par l'inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure
de Paris.
L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou partie de
ses actions. En cas de cession intervenant avant le jour de la séance ou la date fixée par les statuts en application de la
dernière  phrase  du  premier  alinéa,  et  sauf  dispositions  statutaires  particulières,  la  société  invalide  ou  modifie  en
conséquence, avant l'ouverture de la séance de l'assemblée, le vote exprimé à distance ou le pouvoir de cet actionnaire.
Article R225-87 
Le mandataire chargé de représenter les copropriétaires d'actions indivises dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article L. 225-110 est désigné par ordonnance du président du tribunal de commerce, statuant en référé. 
Article R225-88 
A compter de la convocation de l'assemblée et jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire
titulaire  de  titres  nominatifs  peut  demander  à  la  société  de  lui  envoyer,  à  l'adresse  indiquée,  les  documents  et
renseignements mentionnés aux articles R. 225-81 et R. 225-83. La société est tenue de procéder à cet envoi avant la
réunion et à ses frais. Cet envoi peut être effectué par un moyen électronique de télécommunication mis en œuvre dans
les conditions mentionnées à l'article R. 225-63, à l'adresse indiquée par l'actionnaire. 
Le  même droit  est  ouvert  à  tout  actionnaire  propriétaire  de titres  au  porteur,  qui  justifie  de cette qualité  par  la
transmission d'une attestation d'inscription dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire mentionné
à l'article L. 211-3 du code monétaire et financier. 
Les actionnaires mentionnés au premier alinéa peuvent, par une demande unique, obtenir de la société l'envoi des
documents et renseignements précités à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.


